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La prime d'anciennete versée sous quelle
condition

Par coyotte, le 08/08/2011 à 17:07

Bonjour,
Je suis en poste depuis plus de 10 ans dans la meme entreprise, je ne touche pas la prime
d'ancienneté, aucune mention sur ma fiche de paie.
On m'a dit que c'était obligatoire, est ce le cas ?pouvez-vous m'éclairer sur le sujet. Merci

Par P.M., le 08/08/2011 à 18:52

Bonjour,
la prime d'ancienneté dépend éventuellement de la Convention Collective applicable...
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